
Celma décembre 2017  

ANNEXE RC ADRESSE ELECTRONIQUE DU CANDIDAT  

 

 

 
 
I – ADRESSE ELECTRONIQUE DU CANDIDAT  :  
 
Dans le cadre de la dématérialisation des procédure s, le CHU de Montpellier décide de recourir au 
mode de transmission électronique des documents env oyés aux opérateurs électroniques du 
lancement de la consultation jusqu'à la notificatio n du marché, puis pour les décisions d'exécution 
du marché.  
Dans le cadre d’opérations de travaux, le CHU de Mo ntpellier a également décidé que les projets de 
décompte seraient présentés via la plateforme colla borative de gestion financière des marchés e-
Project.   
 
 
A - Adresse de messagerie électronique à laquelle seron t adressés les documents :   

 
Pour la notification : 
 
 
Adresse mail : 
 
 
 
Pour l'exécution du marché ou de l’accord-cadre à b ons de commande (y compris pour les 
commandes) : 
 
 
Nom du contact  pour tous les marchés :  
 
Nom du contact dans le cas des marchés  exécutés pa r la plateforme e-project : 
 
 
Adresse mail pour tous les marchés : 
 
Adresse mail dans le cas des marchés  exécutés par la plateforme e-project : 
 
                                                                                                                                                                                                                  
 
Il est recommandé que le système de messagerie du c andidat permette d'adresser un accusé de 
réception.  
 
A défaut, il sera admis par les candidats que la da te d'envoi du message électronique du CHU donnera 
date certaine.                                                                                                                         
 
 
 
B - Par défa ut, numéro de télécopie   
  

 

II – STATUT DE LA SOCIETE   

 

La société est-elle une PME : OUI    NON  

 

 

 


